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1es Assises Nationales  
de l’Eco-mobilité  

dans les villes moyennes 
 
 

4 & 5 novembre 2009, 

Parc des expositions, Villeneuve-sur-Lot 
 
A la veille de la mise en place par le Gouvernement de la taxe carbone censée changer les 
habitudes des français en matière de consommation d’énergie, qu’en est-il de nos modes de 
transport ? Développer les transports collectifs, prendre en compte les modes de 
déplacement doux,  redéfinir les politiques d’aménagement du territoire sont des exemples 
concrets en termes de mobilité durable. Comment promouvoir l’éco-mobilité auprès des 
citoyens ? Quelles applications en milieu urbain et en milieu rural ? Ces nombreuses 
préoccupations tant pour les élus, que pour les professionnels, ont conduit IDEAL 
Connaissances, la Ville de Villeneuve-sur-Lot, la Communauté de communes du 
Villeneuvois, le Conseil général du Lot-et-Garonne et la Région Aquitaine à organiser les 1ère 
Assises nationales de l’éco-mobilité dans les villes moyennes. L’objectif de cette 
manifestation est de favoriser les échanges avec l’ensemble des acteurs publics et privés, 
au travers de conférences et d’un salon professionnel. Elle se déroulera à Villeneuve-sur-
Lot les 4 et 5 novembre prochains, et accueillera environ 200 participants (élus, cadres, 
experts…) issus de la France entière. 
 
Une politique globale des déplacements urbains 
Pour limiter notre empreinte sur l’environnement et freiner le réchauffement climatique, nous devons 
réinventer notre façon de nous déplacer. Gérer les déplacements est devenu un enjeu décisif en 
termes de qualité de vie, d'économie, d'environnement et d'équité entre les territoires et les individus. 
On estime que les transports représentent 27% des émissions de gaz à effet de serre. A l’échelle 
d’une ville, il faut rajouter à cela le bruit, les embouteillages, le temps perdu, le stress, le risque 
d’accidents… Apporter de la fluidité dans nos déplacements devient donc urgent. Les collectivités 
territoriales se mobilisent de plus en plus pour renverser la logique du « tout automobile ». Quelles 
solutions mettre en place ? Comment s’organisent les autorités organisatrices des transports pour 
faire face à l’éclatement des compétences à l’échelle du territoire français ? Quels nouveaux modes de 
coordination instaurer ? La séance plénière d’ouverture intitulée « Mobilité durable et territoire : quelle 
organisation ? » reprendra ces différentes questions et clarifiera le rôle de chaque autorité 
organisatrice des transports dans la mise en place de la mobilité durable de demain. 
 
Agir en faveur de l’éco-mobilité 
Gérer la mobilité en général, et plus précisément dans les villes moyennes, suppose le 
développement de solutions alternatives à la voiture. Au-delà du développement des énergies 
renouvelables pour faire face à la pénurie prochaine de pétrole, les collectivités territoriales doivent 
réfléchir autrement à la mobilité de demain. Ces Assises de l’éco-mobilité proposent d’aborder, à 
travers une série d’ateliers et de forums, mais aussi un salon professionnel, les différentes solutions 
pour mieux se déplacer. Voici quelques unes des thématiques qui seront abordées lors de ces 
journées : 
 

- Intérêts et développement de l’inter-modalité et de la pluri-modalité 
- Mettre en place une flotte de véhicules électriques dans sa collectivité 
- Impacts environnementaux et sanitaire des transports : quels enjeux et quels coûts ? 
- Mobilité durable et aménagement du territoire urbain : comment rendre la ville accessible à tous ? 
- L’apport des NTIC à la mobilité durable 
- Quelles énergies pour se déplacer demain ?  
- Les bénéfices des mobilités douces... 

 
 

 


